
Ordonnance relative aux Communes du Vaile 

(Le 25 juin 1932) 

Sur Ia requete du Comite des Communes du Valle, 
presentant l'avis des Habitants du Clos du Valle constate 
a une assemblee des dits Habitants tenue le 3 mars 1931, 
<{Ue les Ordonnances presentement en force par rapport 
aux Communes du Valle ne conviennent plus aux besoins 
du temps present et qu'il serait dans !'interet general de 
soumettre les Communes tant comme lieu d'agrement 
public que comme lieu ou des droits communaux 
s "exercent, a un controle plus e:ffectif, la Cour, oules les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne: -
I.-Dans cette Ordonnance Definitions 

( 1) " Conseil " signifie le Conseil constitue en vertu 
de cette Ordonnance. 

( 2) " Habitant " signifie celui qui, ayant reside dans 
le Clos du Vaile pour un aggregat de pas moins de 
trois quarts d'une periode de douze mois calendriers, 
a depuis reside dans le Clos sans que ses absences 
d'icelui ont excede un aggregat d'un auart d'aucune 
periode de douze mois. 

2.-(l) Le controle et Ia surveillance des Communes Conseil des 

d V II fi , , C .1 . I' l Communes u a e sont con es a un onse1 qm sera appe e e du Valle 

Conseil des Communes du Vaile et qui sera compose de 
cinq conseillers etant habitants du Clos du Valle dont 
deux pour le moins seront Douzeniers de Ia paroisse. 

( 2) Tout conseiller sera elu par les habitants a une 
assemblee des habitants diiment convoq_uee par le Conseil. 
Le terme de gestion d'un Conseiller sera de cinq ans et il 
sera toujours reeligble. Le Conseil elira son President, 
Vice-President, Tresorier et Secretaire. Pourvu que les 
membres actuels du Comite de surveillance des Communes 
constitue en vertu de !'Ordonnance relative aux Communes 
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du Vaile du 4 octobre 1875 formeront le Conseil constitue 
en vertu de cette presente Ordonnance et resteront en 
charge jusqu'a Ia fin de leurs termes de gestion respective­
mento ainsi que tels termes furent regles par Ia dite 
Ordonnance du 4 octobre 1875. Pourvu aussi que 
lor::;qu'un Douzenier Conseiller cessera d'etre Douzenier 
il cessera d'etre Conseiller. 

( 3) Dans les seances du Conseil, trois Conseillers 
formeront un quorum. Celui qui preside a une seance ne 
votera que dans le cas qu'il y a egalite des voix des autres 
conseillers, dans lequel cas il aura une voix preponderante. 

( 4) Dans le cas ou Ia place d'un Conseiller 
deviendrait vacante par son deces, sa resignation ou 
autrement avant !'expiration de son terme de gestion, le 
Conseil nommera un Habitant pour le remplacer et ce 
jusqu'a !'expiration du terme de gestion du Conseiller 
ainsi rem place. U n Conseiller qui sans cause valable 
s'absentera de trois assemblees consecutives du Conseil 
sera cense avoir resigne sa charge. 

Le~ 3.-( 1) Les assemblees des habitants seront convoquee~ 
assemblees , 'd' 1 p , 'd d b I des habitants et pres1 ees par e res1 ent ou, ans son a sence par e 

Vice-President du Conseil, ou, dans !'absence du President 
et du Vice-President, par le plus ancien en charge de~ 
Conseillers presents. Celui qui preside a une assemblee 
ne votera qu'apres qu'une egalite des voix aura ete 
constatee dans lequel cas il aura une voix preponderante 
seulement. 

Toute proposition dilment faite et secondee sera mise 
aux voix et les decisions de l'assemblee seront prises a Ia 
pluralite absolue des voix donnees. 

L'avis de l'assemblee sera constate !Jar Ia levee de 
mains. Neanmoins si avant q'une proposition ait ete 
mise aux voix un nombre des habitants presents 
representant pas mains d'un dixieme des habitants 
presents demandent le scrutin secret le President de 
l'assemblee sera tenu de se conformer a Ia dite demande. 
Dans tel cas le scrutin secret sera tenu soit seance tenante 
soit a une date ulterieure ainsi qu'il sera decide par 



OF THE STATES 

ras~emblee qui~ le cas echeant~ fixera la date a laquelle 
rassemblee sera ajournee. 

La declaration du President sur les voix donnees, 
qu'une proposition a ete adoptee ou a ete rejetee sera 
finale. 

(2) Toute assemblee de~ habitants autre qu'une assem­
blee ajournee sera convoquee au moyen d'une annonce 
inseree dans la Gazette Officielle de cette Ile et affichee au 
porche de l'Eglise de la paroisse du Valle le dimanche 
ensuivant, qui sera le dimanche avant le jour de l'assem­
blee. L'Annonce sera aussi inseree au moins une fois dans 
chacun des journaux quotidiens de cette Ile, au moins 
deux jours avant le jour de l'assemblee. 

4.-En general, les fonctions du Conseil seront de FoncLions 
' I 'II J' d C du Conseil reg er et surve1 er usage es ommunes tant comme 

lieu oil s'exercent des droits communaux de paturage 
que comme lieu public d'agrement, de recreation et de 
divertissement et ce de maniere a a~surer autant que 
possible a tous et un chacun Ia facilite de se prevaloir 
des avantages et amenites du lieu aux fins que dessus 
et d'empecher tout usage qui serait nuisible aux interets 
generaux. Le Conseil aura aussi les fonctions et pouvoirs 
qui lui sont ci-apres attribues a ces fins. Pourra aussi 
le Conseil de temps en temps faire des reglements 
generaux ou speciaux concernant le dit usage des 
Communes. T ous reglements ainsi faits seront soumis 
a Ia Cour Royale pour sa sanction apres avoir ete publies 
dans Ia partie Officielle de la Gazette 0 fficielle de cette 
Ile avec avertissement du jour et heure fixes pour telle 
soumission le tout dans une livraison de Ia dite Gazette 
emise avant tel jour. En recevant Ia sanction de Ia Cour 
Royale. avec tels amendements que Ia Cour pourra y 

apporter, ils auront Ia force d'une Ordonnance de Ia 
Cour Royale et seront censes etre supplementaires aux 
dispositions de cette Ordonnance, mais seront su jets a 
rappel par Ia Cour le cas echeant. Les reglements qui 
n'auront pas re~u Ia sanction de Ia Cour Royale n'auront 
aucun effet. 
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A 
LE PATURAGE DES ANIMAUX 

5.-Le droit de paturer les animaux sur les Communes 
est restreint aux habitants lesquels ne pourront y faire 
paturer que des animaux qui leur appartiennent. 

6.-( l) II sera paye au Conseil 
Deux chelins par semestre d'avance pour chaque 

grande bete et neuf pennis par semestre d'avance pour 
chaque bete a Iaine ou biche, mise a paitre sur les 
Communes, les dits semestres commen~ant le vingt-cinq 
mars et le ~ingt-neuf septembre de chaque annee. 
Dans cet article " grande bete " signifie bete de I' espece 
bovine ou chevaline, mulet et ane de n'importe 
quel age. 

(2) Tout proprietaire de betes sera tenu de donner 
au Conseil huit jours avant le commencement d'un 
semestre une liste specifiant le nombre de grandes betes 
et de bercail et biches qu'il se propose de garder sur les 
Communes pour le semestre prochain. 

( 3) Un proprietaire de betes qui n'aura point donne 
la liste prescrite dans l'alinea precedent, ou qui possede 
des betes en plus grand nombre que ce qui est specifie 
dans la liste donee, pourra les mettre a paturer dans le 
courant d'un semestre apres avoir fait les paiements 
requis par I' alinea (l) de cet Article pour tel semestre. 

( 4) Tout proprietaire de betes sera passible d'une 
amende qui n'exd~dera pas £1 sterling par chaque bete 
mise a paturer au :dela du nomre pour leauel il aura paye. 

*7.- • I 

Tout proprietaire de brebis qui seront mises ou 
trouvees sur les Communes sera tenu de les garder ou les 
faire garder continuellement sous surveillance de jour et 
de nuit, le tout sous peine d'une amende pour chaque 
contravention a discretion de Justice qui n'excedera pas 
deux livres sterling. 

* New sentence substituted by supplementary Ordinance of 31 ~~ 
January, 1942. 
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8.-Il est defendu de mettre des boucs a paturer sur Buu(~:; 
les Communes. Il est aussi defendu de mettre des brebis ~r:~f1.:· 
a paturer sur les Communes a moins qu'elles ne soient 
marquees de telle mamere qu'elles puissent etre 
identifiees. Il est egalement defendu de mettre des biches 
a paturer sur les dites Communes a moins qu'elles ne 
soient fichees de jour et de nuit et gardees sous 
surveillance depuis le soleil couche jusqu'au ~oleil leve 
et a moins qu'elles ne portent un disc numerote. Les 
marques d'identification des brebis et les discs des biches 
seront regles au dire du Conseil. Tout contrevenant a 
cet article sera passible d'une amende qui n'excedera pas 
une livre sterling pour chaque bete mise a paturer en 
contravention a ce que dessus. 

9.-Les proprietaires de terres bordant les Communes Terre!; 

sont tenus de garder les dites terres en bonne defense hconlanl. lr.s 

fi d' A h l bA l b 'l d · d mnmunt~ a n empec er es etes et e erca1 e sortu es 
Communes, sur la peine de perdre leur droit a toute 
reclamation pour le dommage cause par les betes et le 
bercail mis a paturer sur les Communes, et en outre 
d'une amende a discretion de Justice qui n'excedera pas 
deux livres sterling. 

10.-Il est defendu de garder de Ia volaille sur les Vnlaillt· 

Communes dans les mois de juin, juillet, aout ou 
septembre, sur la peine d'une amende contre le 
proprietaire qui n'excedera pas cinq chelins pour chaque 
tete de volaille qui y sera trouvee dans aucun des dits 
mOIS. 

11.-Le proprietaire de toute grande bete, piece de Bett':-o trouver.t. 

bercail ou biche, trouvee hors de3 Communes d'ou elle hor:-; de:,; 
· Commune~ 

aurait erre sera passible a une amende n'excedant pas 
cinq chelins par grande bete ou par piece de bercaiL ou 
biche ainsi trouvee. 

LES JEUX ET DIVERTISSEMENTS 

1:2.-Le Conseil est autorise a permettre tous jeux et Pou':nir~ . 

ll 
rlu ( .nnse1l 

divertissements sur les Communes et ce sous te es 
conditions qu'il jugera a propos. Il pourra exiger 



Tente~ ou 
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ORDINANCES 

paiement de tous ceux qui se livrent aux jeux et 
divertissements. II pourra aussi prohiber tous jeux et 
divertissements. Dans I' exercice de ses fonctions, 1e 
Conseil pourra aussi: -

(a) s'entretenir tant avec les preposes des clubs et 
associations agissant pour et au nom des membres 
permanents ou temporaires d'iceux qui se seront 
formes pour I' avancement et I' organisation de jeux 
et divertissements, qu'avec des individus dans le 
hut de faciliter la conduite de tels jeux et diver­
tissements en leur assignant temporairement ou 
a terme des sites ou espaces pour etre appropries 
a la conduite des jeux et divertissements, et pour 
!'erection de tentes, estrades, tribunes et baraques. 
et pour le depot de tout appareil de jeu. 

(b) permettre ( su jet a telles conditions que le Conseil 
pourra imposer) le fauchage de l'herhe, l'etahlisse­
ment de tapis verts ( anglice " greens ") et les 
travaux et le depot de fumier et autre materiel 
requis pour leur maintien, !'enforcement de trous. 
l'enlevement de gazon, les travaux de nivelage. 
de drainage, et d'irrigation, la construction de 
banquettes ( anglice " bunkers") et autres travaux 
accessoires au jeu de golfe ou a d'autres jeux 
et divertissements, et l'emploi des vehicules 
necessaires a tels travaux. 

(c) enclore ou permettre d'enclore de temps a autre 
temporairement des espaces pour occasions ou 
objets speciaux. 

(d) eriger ou permettre !'erection d'un ou de plusieurs 
ahris. 

( e l eriger f:{es ecritaux sur les dites Communes 
designes a prevenir !'infraction de cette Ordon­
nance ou des reglements du Conseil. 

13.-(l) Pour chaque tente ou haraque qui sera erigee 
sur les Communes avec la permission du Conseil il sera 
paye au Conseil cinq chelins par jour sauf que dans le 
cas d'une tente ou haraque occupee pour la vente des 
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boissons alcooliques au profit de !'occupant, ilsera paye 
une livre sterling par jour. 

( 2) En d'autres cas de permissions et assignations 
octroyees par le Conseil aux fins de !'article 12 de cette 
Ordonnance il sera paye au Conseil telles sommes soit 
une fois payees soit periodiquement que le Conseil reglera 
selon le cas. 

14.-Toutes permissions et assignations octrovees par ObligaLion.; 

le Conseil porteront obligations de la part de ceux 
auxquels elles seront accordees de retablir de maniere 
convenable au dire du Conseil et sans delai a !'expiration 
de telles permissions ou assignations toutes parties du 
gazon des Communes qui pourront etre derangees en con-
sequence des jeux ou divertissements qui y ont eu lieu. 
Dans le cas que celui qui, etant tenu a tel retablissement 
refusera ou negligera de le faire le Conseil pourra le 
faire aux frais du defaillant et le poursuivre par toute 
voie de droit comme en recouvrement de dette pour le 
paiement des frais de retablissement ainsi encourus. Tout 
proces intente par le Conseil a ces fins sera juge 
sommairement et sans appel. 

15.-Ceux que se livrent aux jeux et divertissements Penalite;; 

sur les Communes sans la permission du Conseil et sans 
en avoir paye au Conseil le prix fixe par le Conseil* 
seront coupables d'une offense et seront passibles sur 
conviction a une amende contre chaque delinquant a 
discretion de Justice mais n'excedant pas £1 sterling 
pour la premiere offense et n'excedant pas £5 sterling 
po~r chaque offense subsequente. Seront neanmoins 
exempts des dispositions de cet article: -

(a) Celui qui etant membre d'un club ou association Exemption,: 

se livre a un jeu ou divertissement pour lequel 
permission du Conseil a ete obtenue et paiement 
rendu au nom de tel Club ou telle association; 

~b) Les parties de pique-nique pourvu que leurs 
reunions se tiennent aux endroits approuves par 
le Conseil afin d'eviter obstruction a autrui. 

" Addition made by Ordinance of 28th August, 19-1-8. 
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Sera aussi exempt des dispositions de cet article a 
l'egard de paiement seulement. 

(c) Tout habitant, pourvu que cette exemption n'aura 
pas effet de donner droit d'entree a aucun enclos 
ou aucune enceinte en occupation a I' occasion 
d'un jeu ou divertissement.* 

ARTICLES GENERAUX 

16.-Les sommes re~ues par le Conseil en vertu de 
cette Ordonnance seront appliquees:-

11) au paiement des redevances fiscales auxquelles les 
Communes peuvent etre assujetties. 

( 2) au maintien et a I' amelioration des Communes et 
des rues y traversant. 

( 3) aux frais d'annonces, loyers, salaires, frais 
d'administration et d'entretien des Communes, et 
tous autres frais encourus par le Conseil dans 
l'exercice de ses fonctions. 

17.-Les comptes du Conseil seront passes d'an en an 
devant une assemblee des habitants, apres avoir ete 
soumis a !'audition d'un auditeur ou des auditeurs 
nomme par les habitants a une assemblee anterieure. 

Le3 comptes courants du Comite en gestion lors de la 
passation de cette Ordonnance seront continues par le 
Conseil ct seront censes former partie des comptes du 
Conseil qui seront sujets a !'audition prescrite par cet 
article. 

Le Conseil succedera a l'actif et passif et aux droit~ 
d'actions du dit Comite. 

13.-Sera cense coupable d'une offense et sera passible 
sur conviction a une amende n'excedant pas £1 sterling 
pour la premiere offense et n'excedant pas £10 sterling 
pour une offense subsequente 

(a) celui qui agira en contravention a aucun reglement 
general ou special fait par le Conseil et sanctionne 
par la Cour Royale, 

* Arldition madt' by Ordinanct' of 28th Augu~t. 19:1-8. 
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(b) celui qui avec intention~ molestera un animal mis 
a pature sur les Communes, et 

'·c) celui qui, sans la permission du Conseil 

( 1) circulera des charrettes ou autres vehicules 
sur les Communes, ailleurs que sur les chemins 
charretiers ou qui stationnera des charrettes 
ou autres vehicules sur les Communes de 
maniere a gener autrui ou a causer une 
obstruction. 

(2) se conduira de maniere que par ce qu'il £,ait 
ou par son refus de faire ce qu'on lui 
demande, il met obstacle ou empechement a 
un jeu ou divertissement en etat de progres. 

( 3) coupera ou autrement endommagera le gazon 
des Communes ou autres choses y croissant. 

( 4) enlevera du gazon ou sable des Communes. 
( 5) jettera ou deposera sur les Communes des tas 

de fumier, des pierres, des decombres ou 
autres encombrements, ou y erigera ou posera 
aucun appareil de jeu ou autre chose quel· 
conque. Et pourra la Cour ordonner que 
tous frais d'enlevement, de nettoiement ou de 
n~tahlissement encourus par le Conseil en 
consequence d'une infraction de cet article 
soient payes par le delinquant en outre toute 
amende qui pourra etre infligee. 

Pourvu que rien dans cet article n'aura efiet de deroger 
aux droits de fouaillage, de deposer et secher le varech 
aux lieux accoutumes et autres droits communaux. 

19.-Celui qui se croit lese par aucune decision Appel~ 
discretionnaire du Conseil pourra en apoeler a Ia Cour 
Royale en seance ordinaire dont la decision sera finale. 

20.-Le Conseil permettra l'usage des Communes par Les Forces 

I F N l M.1. . A' . d S M . - , Navales, 
es . orces ava es, 1 Itaues et enennes e a aJeste, Militaire. ett·.-

la Milice Royale de cette Ile et par le Corps dit " Officers' 
Training Corps " du College Elisabeth de cette lie sur 
toute requisition a cet efiet de la part de l'Officier Com-
mandant en Chef en cette lie. 



Ordonnance,;: 
rappeltie<;; 
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21.-Sont et seront rappelees les Ordonnances 
suivantes: -

( l) L'Ordonnance relative aux Communes du ValJe 
passee le 4 octobre 1875. 

( 2 I L'Ordonnance Provisoire Supplementaire a 
!'Ordonnance relative aux Communes du Valle 
passee le 21 janvier 1918. 

( 3) L'Ordonnance Provisoire relative aux Communes 
du Vaile passee le 4 septembre 1920. 

Poui-vu que toute infraction d'icelles commises avant 
ce. rappel pourra etre pursuivie et punie par les penalites 
y prescrites, et !'execution de toute obligation et de tout 
engagement contractes sous !'empire des dites Ordon­
nances pourra etre poursuivie par toute voie de droit. 
le tout comme si les dites Ordonnances n'avaient pas etf. 
rappelees. 




